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N°28 
Organisation communale 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
Nous vous informons que le chef du Service de l’édilité, M. Manuel Carmine, a quitté la Commune il y a 
quelques semaines. Suite à ce départ, le Conseil communal a décidé de prendre un peu de recul et de 
réfléchir à son organisation opérationnelle. Suite à ses réflexions, il a décidé de rattacher les Secteurs voirie 
et espaces verts au Service de l’environnement qui sera rebaptisé Service des eaux et domaine public. Ce 
changement permettra de regrouper sous un même service toutes les questions liées aux projets et à 
l’exploitation des routes et du domaine public, ce qui sera gage de synergies.  
 
Parallèlement, un Service des bâtiments sera créé. Il sera composé d’un Secteur projets bâtiments et d’un 
Secteur exploitation bâtiments. Il aura à sa tête un nouveau chef de Service dont le recrutement débutera 
prochainement. Les enjeux sont en effet nombreux au niveau de la gestion et du développement de 
l’important parc immobilier communal, que ce soit au niveau de l’état des lieux des propriétés communales, 
de la planification de leur rénovation ou encore du suivi des nouveaux projets. Le Conseil communal a 
estimé qu’il était judicieux qu’un Service spécifique s’en occupe. 
 
Cette nouvelle organisation entre en vigueur de suite. Mais, dans l’attente de l’engagement du nouveau 
chef de Service, M. Pierre Andrieu, chef de l’actuel Service de l’environnement, continuera d’assurer 
l’intérim à la tête des Bâtiments. 
 
Nous vous informons également que, d’entente entre les deux parties, une rocade politique au sein du 
Conseil communal interviendra à partir du 1er juillet 2022. Mme Carole Raetzo, actuellement en charge du 
Domaine public, prendra la tête du Dicastère de l’environnement et énergie et M. Joseph Borcard, 
actuellement en charge de l’Environnement et Energie reprendra le Dicastère du domaine public. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, nos salutations distinguées. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 Eric Chassot Lionel Conus 
 Syndic Secrétaire général 
 
 
Conseiller communal responsable : Eric Chassot, syndic 


